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  ADHERENT AU CLUB : 

  RESPONSABLE LEGAL POUR LES MINEURS  : 

  J'AUTORISE LE CLUB A PUBLIER DES IMAGES DE L'ADHE RENT 

  DATE ET SIGNATURE  

  AUTORISATION PARENTALE  : 

 

          partie réservée au club 
 tarif : �annuel    �mensuel 
 
 montant : 
 
 mois de début : 
 
 horaire BJ :  

FICHE D’INSCRIPTION 
MERCI D'ECRIRE EN CAPITALES D'IMPRIMERIE 

 

1 
 
NOM :       PRENOM : 
 

NE(E) LE :    SEXE : M   F NATIONALITE : 
 

ADRESSE : 
 

CP :     VILLE : 
 

TEL DOM : TEL PORTABLE : 
 

AUTRE TEL : EMAIL (ADULTE) :  @ 
 

TEL ENFANT :   EMAIL ENFANT :  @ 
 
Facultatif :  PROFESSION (des parents pour les mineurs)  
 

SITE :  �BALMA �SAINT-EXUPERY �LASBORDES  �EMPALOT 
 

DISCIPLINE : �JUDO     �AÏKIDO     �KARATÉ     �NIHON TAÏ JITSU     �YOGA     �QI GONG 
 

�TAI CHI CHUAN     �GV     �VOVINAM VIET VO DAO     �BABY JUDO horaire souhaité : 
   le nombre d'enfants par cours étant limité, 
  nous nous efforcerons de respecter votre choix. 

GRADE :  
 

2 

 
NOM :        PRENOM : 
 
Je suis averti que l'enfant est sous ma responsabilité jusqu’au commencement des cours et dès la fin des cours. A ce titre, je dois 
m’assurer, à chaque séance d’entraînement, que le club est bien ouvert et que le cours a bien lieu. 
Je ne dois confier aucun objet de valeur à mon enfant, le club n’est pas responsable des objets perdus ou détériorés. 
 

3 
 
Je, soussigné,            ayant autorité parentale 
 
sur l’enfant :        autorise les responsables des cours ou des 
déplacements pour les compétitions et les autres activités de la saison sportive, à prendre, en cas d’accident sérieux, toute décision d’ordre 
médical et chirurgical, en mes lieu et place, s’il leur est impossible de me joindre en temps voulu.  
 

4 
rayer en cas de désaccord 
 

5 
précédées de la mention "lu et approuvé" 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. En 
application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. 

PHOTO 


